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Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet
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ARTICLE 15

I. –À la première phrase de l’alinéa 42, substituer au taux :

« 30 % » 

le taux :

« 5 % ».

II. – En conséquence, à la fin de la seconde phrase du même alinéa 42, substituer aux taux :

« 30 % » 

le taux :

« 5 % »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de supprimer cette entorse manifeste à nos objectifs de sobriété 
foncière. Amendement de repli.


